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Nécrologie : notre confrère Jacob Ahama de Radio Victoire FM nous a quittés
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Lomé abrite du 5 au 9 juin une 
réunion régionale pour l’évaluation 
de l’interconnexion des systèmes 
informatiques des administrations 
des douanes de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique 
de l’ouest (Cedeao). L’initiative vise 
à faciliter le transit ...

Après avoir réussi à faire un 
Congrès et pris la tête du Comité 
d’action pour le renouveau 
(Car) contre la volonté d’une 
frange du parti, Yawo Daté a été 
officiellement installé dans le 
fauteuil de président à la place de 
feu maître Yawovi Agboyibo pour 
lequel il a longtemps  ...

Une bien triste et mauvaise nouvelle frappe la presse togolaise. Le journaliste-animateur de la radio victoire 
fm, Jacob Ahama n’est plus.
L’information est confirmée par ses collaborateurs en larmes. Jacob Ahama s’en est allé à la suite d’une 
courte maladie qui ne l’avait pas cloué au lit.

C'est une triste et douloureuse nouvelle.
Toute la presse togolaise s’associe à la douleur de la famille du défunt. 
Togo Matin présente ses condoléances aux confrères de la radio Victoire FM et à la famille du disparu.

Le président de la République Faure Gnassingbé a présidé le lundi 5 juin dernier l’hommage national rendu à 
Abdou Assouma, président de la Cour constitutionnelle du Togo décédé le 26 mai 2023. La grandeur de l’homme 
est reconnue tant au niveau national que dans d’autres pays.
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Yawo Daté et ses 
soutiens ont-ils 
définitivement 
pris le dessus ?

ENVIRONNEMENT

Pollution plastique
Journée internationale contre la pêche INN

Les acteurs disent non à la 
pêche illicite, non déclarée 
et non règlementée
Au Togo, la 6ème édition de la Journée internationale contre 
la pêche INN (Illégale, non déclarée et non réglementée) a 
été célébrée lundi 5 juin 2023 au port de pêche de Kpémé. La 
journée a été marquée par une sensibilisation des acteurs ...

Hier, 6 juin 2023, cela faisait 57 ans que le président de la République 
Faure Gnassingbé est né. Le chef de l’Etat est une personnalité 
dont l’expérience grandit et profite au peuple togolais dans son 
ensemble. Le 6 juin 1966, naissait à l’hôpital d’Afagnan dans la 
préfecture du Bas-Mono au Togo, un bébé que ses parents  ...

80% de réduction 
d’ici 2040 grâce à 
des changements 
profonds

Situation au Car

POLITIQUE

ECONOMIE

Un monument de la magistrature 
reconnu au Togo et ailleurs

La Journée mondiale de 
l’environnement a été observée 
le lundi 5 juin 2023. Le thème de 
cette année est ... PAGE 5
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Université de Lomé : Adébayor va dispenser des cours à l’Institut national de la jeunesse et des sports
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Lomé abrite du 5 au 9 juin une 
réunion régionale pour l’évaluation 
de l’interconnexion des systèmes 
informatiques des administrations 
des douanes de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique 
de l’ouest (Cedeao). L’initiative vise 
à faciliter le transit ...

Après avoir réussi à faire un 
Congrès et pris la tête du Comité 
d’action pour le renouveau 
(Car) contre la volonté d’une 
frange du parti, Yawo Daté a été 
officiellement installé dans le 
fauteuil de président à la place de 
feu maître Yawovi Agboyibo pour 
lequel il a longtemps  ...

L’icône nationale du football Sheyi Emmanuel Adebayor veut apporter davantage son concours à la formation 
de la jeunesse. 
La Fondation créée par l’ex-capitaine des Eperviers et l’Université de Lomé ont conclu lundi 05 juin, une 
convention de partenariat, pour une durée de 05 ans. L’entente, paraphée lors d’une cérémonie avec le 
président de l’Université de Lomé, Dodzi Komla Kokoroko, en présence du ministre de la Communication, 
prévoit la construction d’un amphithéâtre pour les étudiants, ainsi qu’une tribune sur le nouveau terrain de 
football de l’institution universitaire, ou encore l’appui aux startups du pôle universitaire d’innovation et de 
technologie. 
La collaboration s’étend par ailleurs à l’Institut national de la jeunesse et des sports (INJS), où il est notamment 
attendu que l’ancien ballon d’Or africain dispense des cours. Il pourra également mettre son carnet d’adresses 
à contribution pour solliciter des stages et obtenir des opportunités d’insertion professionnelle aux étudiants. 
Parallèlement, la première université publique du pays s’engage à collaborer pleinement ...

Le président de la République Faure Gnassingbé a présidé le lundi 5 juin dernier l’hommage national rendu à 
Abdou Assouma, président de la Cour constitutionnelle du Togo décédé en mai 2023. La grandeur de l’homme 
est reconnue tant au niveau national que dans d’autres pays.
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Rwanda
Paul Kagamé nomme un nouveau ministre de la 
Défense

Journée internationale contre la pêche INN
Les acteurs disent non à la pêche illicite, non 
déclarée et non règlementée

Pollution plastique
80% de réduction d’ici 2040 grâce à des 
changements profonds

L’entreprise AII relance son activité avec un financement d’une 
valeur de 9 600 000 FCFA grâce au FNFI
Installée depuis 2011, l’entreprise AII est située dans le quartier 
Awatamé Adidogome et spécialisée dans les BTP- Génie Civil. 
Comme l’entreprise AII, le chiffre d’affaires de la majorité des 
entreprises togolaises a connu une baisse depuis l’avènement du 
Covid 19. Pour mettre fin à ce désastre qui ne fait que freiner ses 
activités, monsieur Egle Komivi Edem s’est rapproché du FNFI 
pour se renseigner davantage sur les produits de l’Institution 
afin dit-il de pouvoir bénéficier d’un coup de pouce financier 
pour relancer ses activités. Dans ce numéro de votre rubrique 
“ Echos des bénéficiaires des produits FNFI “, Togo Matin vous 
présente le parcours du jeune promoteur…

Dans le but d’apporter 
une aide financière à la 

population togolaise en cette 
période de Covid, le Fonds 
National de la Finance Inclusive 
a mis en place un mécanisme 
de financement afin de 
renforcer la résilience des 
entreprises impactées par les 
effets de la pandémie du Covid 
19 à se relancer.
«Avant le Covid, le besoin de 
financement était déjà présent 
puisqu’ à chaque contrat, 
j’étais dans l’obligation de louer 
des matériels pour effectuer 
tous mes travaux, car ces 
matériels me permettaient de 
gagner des travaux de sous-
traitance auprès des grandes 
entreprises. Malheureusement, 
avec l’avènement du Covid, les 
choses ne font que s’empirer, 
ce qui impacte négativement 
notre chiffre d’affaires. Avec 
le Covid, il y’avait pratiquement 
plus d’activités et les recettes 
devenaient chaque jour plus 
maigres. J’ai finalement appris 
à travers les médias que le 
FNFI a mis à la disposition 
des togolais un fonds de 20 

milliards FCFA pour aider 
les entreprises qui ont été 
touchées par les effets de la 
pandémie du Covid 19 à se 
relancer. J’ai alors saisi cette 
occasion et rassemblé tous les 
documents nécessaires que j’ai 
envoyé via le site www.fnfi.tg 
comme les conditions l’exigent. 
Après étude des dossiers, j’ai 
été contacté et heureusement, 
j’ai reçu un financement d’une 
valeur de 9 600 000 FCFA 
», affirme notre ingénieur 
visiblement heureux d’avoir 
trouvé une solution à ses 
problèmes de financements.

Monsieur Egle Komivi Edem 
est enfin soulagé d’avoir trouvé 
le moyen de relancer ses 
activités. Il a investi une partie 
du financement reçu dans ses 
activités de BTP et prévoit 
mettre en place des stratégies 
pour faire face sans difficultés 
au remboursement de son 
crédit.
« Ce financement m’a permis 
de réaliser mes projets sans 
difficultés et d’avoir une marge 
bénéficiaire. J’ai pensé aussi à 

Egle Komivi Edem

mettre à ma disposition tous 
les matériels nécessaires pour 
le bon déroulement de mon 
activité. Je n’oublie pas qu’il 
s’agit d’un crédit et qu’il sera 
question de remboursement, 
alors j’ai déjà quelques 
stratégies que j’ai mis en place 
afin d’être en règle vis-à-vis 
du remboursement. Comme 
stratégies, je suis déjà en 

contact avec bon nombre 
d’entreprises qui effectuent 
périodiquement des travaux 
de constructions afin de 
voir dans quelles mesures 
je peux obtenir des marchés 
afin de dégager des marges 
bénéficiaires. Je mets déjà 
en location les matériaux de 
construction que j’ai pu acheter 
grâce au FNFI afin de diversifier 

mes sources de revenus. Je 
profite de l’occasion pour 
dire un sincère merci au 
gouvernement pour l’occasion 
donnée aux entreprises de 
pouvoir se remettre en selle 
en cette période de Covid 19», 
lance Egle Komivi Edem en 
pleine activités sur un de ses 
chantiers à Lomé.
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57 ans d’âge

Faure Gnassingbé, une 
expérience grandissante 
au service du pays !
Hier, 6 juin 2023, cela faisait 57 ans que le président de 
la République Faure Gnassingbé est né. Le chef de l’Etat 
est une personnalité dont l’expérience grandit et profite 
au peuple togolais dans son ensemble.

Le 6 juin 1966, naissait 
à l’hôpital d’Afagnan 

dans la préfecture du Bas-
Mono au Togo, un bébé 
que ses parents avaient 
décidé d’appeler Faure 
Essozimna Gnassingbé. Fils 
de feu général Gnassingbé 
Eyadema, père de la 
nation togolaise et ancien 
président de la République 
togolaise, et de Séna Sabine 
Mensah, Faure Gnassingbé 
est issu d’un métissage 
national. 

En effet, son père est 
originaire de la préfecture 
de la Kozah (Kara), plus 
précisément du canton 
de Pya, et sa maman 
est ressortissante de la 
préfecture d’Agou. 
D’ailleurs, tous ceux qui 
sont issus de la zone 
dénommée auparavant le 
Grand Kloto (Agou, Kpalimé, 

Kpélé etc…), se vantent 
souvent d’être soit un père, 
une mère, un neveu, soit 
un oncle, un cousin, un fils 
etc… du président de la 
République.

Quoi qu’il en soit, cette 
double origine du Nord et 
du Sud du pays lui confère 
un profil de rassembleur. 
Et depuis son accession 
à la magistrature 
suprême en 2005, Faure 
Gnassingbé ne cesse de 
gagner en expérience. 
Cela se constate dans la 
gouvernance qui s’affine 
d’année en année. Et c’est 
pour le bonheur de ses 
concitoyens. Lors de cet 
heureux, ses compatriotes 
lui renouvellent leurs 
soutiens. 

A l’occasion de son 57è 
anniversaire, les militants 

et sympathisants de 
son parti, Union pour 
la République (Unir), et 
les Togolais dans leur 

ensemble lui souhaitent 
une bonne célébration, 
la santé, une longue vie, 
le succès, et surtout plus 

Faure Gnassingbé

d’expérience et de sagesse 
au service de la nation. 

TM

El Hadj Abdou Assouma 

Un monument de la magistrature reconnu au Togo et ailleurs
Le président de la République Faure Gnassingbé a présidé 
le lundi 5 juin dernier l’hommage national rendu à Abdou 
Assouma, président de la Cour constitutionnelle du 
Togo décédé en mai 2023. La grandeur de l’homme est 
reconnue tant au niveau national que dans d’autres pays.

Outre le chef de l’Etat, il y 
avait le Premier ministre 

Victoire Tomégah-Dogbé, la 
présidente de l’Assemblée 
nationale Yawa Djigbodi 
Tsègan, des responsables 
d’autres institutions de la 
République, des membres 
du gouvernement, des 
diplomates et d’autres 
personnalités de hauts 
rangs encore en activité 
ou non. Les membres de la 
famille étaient également 
présents lors cet hommage 
national.

La fille de l’illustre disparu 
n’a pas manqué de dévoiler 
le père attentionné qu’il 
a été pour eux et qui les 
a aidés à grandir dans un 
environnement épanoui. Au 
niveau institutionnel aussi, 
l’on reconnaît les qualités 
de ce grand homme d’Etat 
entré dans la magistrature 
en 1977, et qui est devenu 
président de la Cour 
constitutionnelle en 2007. 

Ses collègues ont relevé son 
attachement au travail et 
sa disponibilité vis-à-vis de 
ses concitoyens. Il pouvait 
par exemple recevoir des 
personnes en audience du 
matin jusque tard le soir.

« El Hadj Aboudou Assouma 
était un grand magistrat, 
un monument du paysage 
constitutionnel de notre 
pays. Sa sagesse, sa loyauté 
et son dévouement à la 
Constitution ont marqué 
notre pays. Il a su contribuer 
à la consolidation de la 
justice constitutionnelle 
et au positionnement de la 
Cour constitutionnelle au 
sein des institutions de la 
République comme garante 
des droits fondamentaux, 
de la stabilité et levier 
de démocratie et de la 
paix sociale », a déclaré 
le ministre en charge 
des Relations avec 
les institutions de la 
République, porte-parole du 

gouvernement, Dr Christian 
Trimua. 

Pour couronner le 
tout, ce sont des 

c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s 
d’autres pays qui pensent 

et disent de bonnes choses 
sur Aboudou Assouma. 
« L’Afrique francophone 
du droit est bouleversée, 
touchée au plus profond 

d’elle par ce départ soudain. 
Aboudou Assouma était un 

monument africain du droit. 
Que sa vie puisse inspirer 
les générations présentes 
et futures », a indiqué Victor 
Dassi Adossou, président de 

la Cour suprême du Bénin.
La rédaction

Le chef de l'Etat et les autres participants à l'hommage national
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Éric Houndété, président du parti les Démocrates

Bénin

Le parti les Démocrates nommé chef de file de l’opposition béninoise
Alors qu’ils avaient rejeté les résultats des législatives de 
janvier dernier, leur attribuant 28 sièges sur les 109, les 
fidèles de l’ancien président béninois Yayi Boni se contentent 
désormais du titre de chef de file de l’opposition.

Arrivés premiers, devant 
toutes les autres 

formations politiques 
de l’opposition, avec 28 
députés sur les 109 que 
compte l’Assemblée 
nationale béninoise, les 
Démocrates, après avoir 
rejeté les résultats et 
utilisés les voies de recours 
pour obtenir justice, ont fini 
par revenir à la raison. 

Désormais, ils se targuent 
presque d’être le plus grand 
parti de l’opposition. En 
effet, selon la loi, « le chef de 
file de l’opposition dispose 
d’une administration qu’il 
gère avec du personnel pris 
en charge par l’État, avec 
des moyens. On n’est pas 
chef de file s’il n’y a pas une 
file. »
Fin avril, à la sortie 

d’une audience avec le 
président Patrice Talon, 
Éric Houndété révélait à la 
presse que le chef de l’État 
était dans des dispositions 
favorables pour le nommer. 
Le décret a été pris quelques 
semaines plus tard mais 
avant l’acte officiel, 
l’opposant faisait déjà dans 
l’auto-proclamation. « Je 
suis Éric Houndété, je suis 
chef de file de l’opposition 
conformément aux lois de 
la République », ainsi se 
présentait-il.

Mais il trouvait gênant 
que le chef de file de 
l’opposition soit nommé 
par le président de la 
République. Car, estime-t-
il, « (…) les députés ne sont 
pas nommés par le chef de 
l’État. Ils sont donc élus. 

C’est une décision de la 
Cour qui les proclame. Ceux 
qui ont fait la loi, auraient 
dû avoir l’intelligence de 
confier cette responsabilité 

à la Cour constitutionnelle»
Les Démocrates vont 
composer désormais avec 
l’Union progressiste pour 
le renouveau, la majorité 

au pouvoir, qui a 81 sièges 
dont 53 pour l’Union 
progressiste, et 28 pour le 
bloc républicain. Le FCBE, 
ancien parti de Yayi Boni, 

n’ayant pas atteint le seuil 
des 10%, n’a pas d’élu.

Plus de 6,5 millions de 
Béninois étaient aux urnes 

pour marquer le retour de 
l’opposition au Parlement, 
après une courte absence. 
Le taux de participation 
a été très faible, tutoyant 

les 38 %, une faible 
mobilisation jamais connue 
depuis la conférence 
nationale de février 1990. 

T.M.

Rwanda

Paul Kagamé nomme un 
nouveau ministre de la 
Défense
Au Rwanda, le président rwandais a procédé au total à une 
demi-douzaine de changements au sein de l’armée, ce 5 juin 
2023, et à la nomination d’un nouveau ministre de la Défense, 
Juvenal Marizamunda. Le dernier remaniement remonte 
au mois de novembre 2022 et n’avait pas touché ce poste 
stratégique de la défense nationale.

La présidence a annoncé 
ce 5 juin 2023 une série 

de changements au sein 
de l’appareil militaire. Un 
nouveau chef d’état-major 
de la défense a été nommé 
mais aussi et surtout un 
nouveau ministre de la 
Défense. 
Jean Bosco Kazura n’est 
plus ministre de la défense. 
Il est remplacé à ce poste 
par Mubarakh Muganga. 
Ce lieutenant-général est 
un pur produit de l’armée 
rwandaise, dans laquelle 
il officie depuis plus de 
30 ans. Âgé de 56 ans, il 
n’a cessé de grimper les 
échelons au fil des années, 
commandant la 4e puis 
la 3e division de l’armée, 
avant de prendre en 

charge entre 2016 et 2021, 
la 1ère division ainsi que 
le conseil d’administration 
de l’atelier des forces 
armées. Tout au long de 
sa carrière, il a, selon la 
presse rwandaise, reçu de 
nombreuses distinctions 
comme la médaille de la 
libération nationale ou celle 
de la campagne contre 
le génocide. On notera 
également qu’il s’est en 
partie formé en Chine, en 
Égypte et au Kenya. 
En conséquence, le major 
général Vincent Nyakarundi 
succède à ce dernier 
au poste de chef d’état-
major de l’armée, alors 
qu’Alex Kagame devient lui 
commandant de la force 
opérationnelle interarmées 
au Mozambique.
Le président rwandais 
a procédé au total à 
une demi-douzaine de 
changements au sein de 
l’armée. Des changements 
qui interviennent dans 
un contexte de tensions 
persistantes avec la RDC. 

T.M.

Paul Kagamé, président de la 
République du Rwanda

Côte d’Ivoire

Le président de la CEI excédé par les 
critiques de l’opposition
Le président de la Commission électorale indépendante 
(CEI) Ibrahime Coulibaly-Kuibiert a voulu répondre aux 
attaques des principaux partis d’opposition sur les listes 
électorales provisoires, à trois mois des élections locales. 
« La Côte d’Ivoire a tant souffert, il faut éviter ces situations 
qui peuvent affecter encore la paix sociale », invite-t-il 
notamment. 

En Côte d’Ivoire, à trois 
mois des élections 

locales prévues en 
septembre 2023, en pleine 
période de contentieux, 
le président de la 
Commission électorale 
indépendante (CEI) 
Ibrahime Coulibaly-
Kuibiert a répondu aux 
attaques des principaux 
partis d’opposition, qui 
ont dénoncé à plusieurs 
reprises la semaine 
dernière des 
« irrégularités» et des 

« fraudes » sur les listes 
électorales provisoires. 

« Le code électoral 
dit que vous pouvez 
demander l’inscription 
d’une personne omise ; 
vous pouvez demander la 
radiation d’une personne 
qui est indûment inscrite 
sur la liste électorale, 
explique-t-il au micro de 
notre correspondante, 
Marine Jeannin. Cela veut 
dire c’est un travail qui se 
fait d’abord en amont. Et 

ensuite, on vous le soumet 
pour contrôle et puis vous 
exercez vos droits de 
contrôle en rectifiant pour 
le bon ordre de la liste 
électorale. Donc, ce n’est 
pas seulement l’affaire de 
la Commission électorale 
indépendante ».

Pour cette raison, il 
s’agace: « Pourquoi je 
suis un peu excédé ? 
C’est parce que, à chaque 
élection, on sort cela, on 
brandit cela comme un 
chiffon rouge. Puis, après 
les élections, personne 
n’en parle comme si ce 
n’était pas un problème 
sérieux. Et ce que j’ai envie 
de dire, qui me paraît plus 
hilarant, c’est qu’on fait 
croire aujourd’hui que 
cette liste électorale est 
infecte et n’est même pas 
propre à l’usage auquel on 
la destine. Mais la plupart 
des candidats, pour ne pas 
dire tous les candidats, 
ont été élus sur la base de 
cette liste électorale. C’est 
curieux, non ? Je pense 
qu’il faut aller à l’essentiel. 

La Côte d’Ivoire a tant 
souffert, il faut éviter ces 
situations qui peuvent 
affecter encore la paix 
sociale. C’est tout. »

Rfi.fr

Ibrahime Coulibaly-Kuibiert
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Sigmat

Les douanes de la Cedeao 
évaluent l’interconnexion 
des systèmes 
informatiques à Lomé
Lomé abrite du 5 au 9 juin une réunion régionale pour 
l’évaluation de l’interconnexion des systèmes informatiques 
des administrations des douanes de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’ouest (Cedeao). 
L’initiative vise à faciliter le transit entre les pays de la 
communauté.

La rencontre réunit 
les administrations 

douanières du Bénin, du 
Burkina-Faso, de la Côte 
d’Ivoire, du Ghana, du 
Mali, du Niger, du Sénégal 
et du Togo. Plusieurs 
points de discussions 
sont au menu des 
travaux. Les participants 
échangeront entre autres 
sur l'établissement et la 
mise en œuvre du Système 
interconnecté de gestion 
des marchandises en 
transit (SIGMAT) au sein 
de la Cedeao, le code des 
douanes de la commission 
et l'acte additionnel relatif 
au régime de transit 
communautaire.
« Le Sigmat est un outil 
qui permet l’échange 

des données et le 
suivi électronique des 
marchandises en transit 
entre les administrations 
douanières des Etats 
membres de la sous-
région ouest africaine, 
contribuant ainsi à la 
réduction du temps de 
passage aux différents 
postes de douane sur 
les corridors où il est en 
vigueur », a expliqué le 
commissaire des douanes 
et droits indirects de 
l’Office togolais des 
recettes (OTR), Atta-Kakra 
Essien. Pour lui, l’échange 
d’informations à travers 
le Sigmat est beaucoup 
avantageux pour les Etats. 
Il favorisera la sécurisation 
des échanges, la lutte 

contre la fraude, la maîtrise 
des recettes fiscales et 
douanières et la fiabilité 
des données statistiques. 
L’outil est déterminant 
pour les administrations 
douanières de la région, 
parce qu’il contribuera 
au renforcement et à 

Journée internationale contre la pêche INN

Les acteurs disent non à la 
pêche illicite, non déclarée 
et non règlementée
Au Togo, la 6ème édition de la Journée internationale contre 
la pêche INN (Illégale, non déclarée et non réglementée) a 
été célébrée lundi 5 juin 2023 au port de pêche de Kpémé. La 
journée a été marquée par une sensibilisation des acteurs 
sur les dangers de cette pratique.

Des participants à la réunion

La sensibilisation des acteurs

mécanisme a été adopté 
à Abidjan en 2019 comme 
standard pour la mise 
en œuvre de système 
d’interconnexion entre 
les douanes des pays 
membres de la Cédéao 
et a été progressivement 
opérationnalisé dans les 

l’efficacité des mesures 
commerciales prises dans 
l’espace communautaire. 

« Ainsi, la présente réunion 
vise non seulement à 
évaluer l’interconnexion des 
systèmes informatiques 
des administrations des 

douanes mais aussi à 
examiner les projets de 
protocole d’accord et 
d’instruction-cadre pour 
rendre effectif le Sigmat 
sur plusieurs corridors », a 
ajouté le commissaire des 
douanes et droits indirects 
de l’OTR.

Conçu par la commission 
de la Cedeao, le Sigmat 
bénéficie de l’appui de la 
Conférence des Nations 
unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), 
l’Union européenne, la 
Banque mondiale et la 
coopération allemande. Le 

pays comme le Burkina-
Faso, la Côte d’Ivoire, le 
Bénin, le Niger et le Togo. 
L’ambition de la commission 
est de le déployer dans tous 
ses États membres d'ici la 
fin de cette année. 

Félix Tagba

Cette année, la journée 
a été placée sous le 

thème : « Pêche illicite, 
non déclarée et non 
règlementée : menace 
pour la biodiversité marine 
». La célébration a permis  
de mesurer les progrès 
réalisés dans ce secteur 
depuis la mise en place du 
ministère de l'Economie 
maritime, de la Pêche et 
de la Protection côtière, 
avec l’instauration d’une 
période d’interdiction de la 
pêche aux anchois pour le 
renouvellement des stocks 
de poissons. L’occasion 
a aussi permis d’insister 
sur l’aquaculture comme 
une source alternative de 
fournitures de produits 
halieutiques, l’installation 
d’un dispositif de 
surveillance électronique 
de la pêche et l’organisation 
des patrouilles de lutte 
contre la pêche INN.
La journée permet aussi de 

réfléchir sur les actions à 
réaliser au niveau régional 
pour lutter contre le 
phénomène, notamment 

l’instauration d’une période 
de repos biologique 
régional et la mutualisation 
des moyens de surveillance 
des côtes dans le cadre 
du Comité des pêches du 
centre ouest du Golfe du 
Guinée (CPCO).

« Particulièrement au 
Togo, des cas de pêche 
INN ont été enregistrés. 
Les cas les plus récents 

concernent deux pirogues 
qui ont été arrêtées en 
février 2023 pour utilisation 
d'engins prohibés. Des 

amendes ont été infligées 
aux contrevenants. Une 
lutte efficace contre la 
pêche INN doit passer 
par le développement 
de synergie d’actions 
et le renforcement des 
mesures de gestion et de 
contrôle des pêcheries au 
niveau national, entre pays 
voisins et au niveau des 
organisations régionales 
de gestion », a déclaré 

le secrétaire général du 
ministère de l'Economie 
maritime, de la Pêche et de 
la Protection côtière, Alain 

Kouete Afanchawo.

Selon l’Organisation 
des Nations unies 
pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), la pêche 
INN serait responsable 
d’une prise annuelle de 
11 à 26 millions de tonnes 
de poissons privant ainsi 
l’économie mondiale de 
10 à 23 milliards de dollars 
américains. Au Togo la 

pêche INN représente près 
de 30% des captures.

Félix T. 
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Selon ce rapport du Pnue, 
la pollution plastique 

pourrait être réduite de 80 
% d’ici à 2040 si les pays et 
les entreprises effectuent 
des changements profonds 
concernant les politiques 
et le marché faisant 
appel à des technologies 
existantes. 
Il s’agit du rapport, « Tarir 
le flot : Mettre fin à la 
pollution plastique et créer 
une économie circulaire 
à l’échelle mondiale ». Il 
fournit une analyse axée 
sur les solutions abordant 
des pratiques concrètes, 
des transformations du 
marché et des politiques 
pouvant guider la réflexion 
des gouvernements et 
l’action des entreprises. 

Ce rapport est publié en 
amont d’une deuxième 
phase de négociations, 
qui s’est ouverte à Paris il 
y a quelques jours, et qui 
sont relatives à un accord 
mondial de lutte contre la 
pollution plastique. Il décrit 
l’ampleur et la nature des 
changements nécessaires 
pour mettre fin à la 
pollution plastique et créer 
une économie circulaire.

« Nos modes de production, 
d’utilisation et d’élimination 
des plastiques polluent 
les écosystèmes, créant 
des risques pour la santé 
humaine et déstabilisant le 
climat. Ce rapport du Pnue 
expose une feuille de route 
visant à réduire de façon 
considérable ces risques 
par l’entremise de l’adoption 
d’une approche circulaire 
qui maintient les plastiques 
hors des écosystèmes 
et de nos corps et les 
conserve dans l’économie. 
En suivant cette feuille de 
route, y compris lors des 
négociations concernant 
l’accord de lutte contre 
la pollution plastique, 
nous pouvons obtenir des 
victoires cruciales sur les 
plans économique, social 
et environnemental », 
souligne Inger Andersen, 
directrice exécutive du 
Pnue.

Des changements 
nécessaires pour 
transformer le marché en 
faveur de la circularité 
Afin de réduire la pollution 
plastique de 80 % à 
l’échelle mondiale d’ici à 
2040, le rapport suggère 
dans un premier temps de 
supprimer les plastiques 
problématiques et inutiles 
de façon à diminuer 
l’ampleur du problème. Par 
la suite, le rapport appelle 
à opérer des changements 
au sein du marché, axés 
sur la réutilisation, le 
recyclage, la réorientation 
et la diversification des 
produits. Ces changements 
s’articulent en ces trois 
points :
La réutilisation : la 
promotion d’options de 
réutilisation, telles que des 
bouteilles réutilisables, des 
distributeurs d’aliments 
en vrac ou encore des 
systèmes de consignation 
ou de reprise d’emballages, 
peut mener à une réduction 
de 30 % de la pollution 
plastique à l’horizon 2040. 
Pour réaliser ce potentiel, 
les gouvernements doivent 
contribuer à renforcer 
l’intérêt économique des 
produits réutilisables.
Le recyclage : en veillant 
à ce que le recyclage 
devienne une activité 
plus stable et rentable, il 
est possible de réduire la 
pollution plastique de 20 % 
supplémentaires à l’horizon 
2040. La suppression 
des subventions aux 
combustibles fossiles, 
l’application de directives 
de conception promouvant 
la recyclabilité, et 
d’autres mesures 
permettraient d’accroître 
la part des plastiques 
é c o n o m i q u e m e n t 
recyclables, la faisant 
passer de 21 % à 50 %.
Réorientation et 
diversification : remplacer, 
en faisant preuve de 
prudence, les produits tels 
que les films plastiques, 
les sachets et les articles 
utilisés dans la vente à 
emporter par des produits 
composés d’autres 

Pollution plastique

80% de réduction 
d’ici 2040 grâce à des 
changements profonds
La Journée mondiale de l’environnement a été observée 
le lundi 5 juin 2023. Le thème de cette année est : « 
Solutions à la pollution plastique ». Un nouveau rapport 
du Programme des Nations unies pour l’environnement 
(Pnue) met l’accent sur un certain nombre de changements 
qu’il faut effectuer pour réduire considérablement la 
pollution plastique. 

La pollution plastique est un problème planétaire

matériaux (tels que le 
papier ou des matériaux 
compostables) peut 
entraîner une réduction de 
la pollution plastique de 17 
% supplémentaires. 

Même si les mesures ci-
dessus sont mises en 
œuvre, il sera tout de 
même nécessaire de 
gérer en toute sécurité 
100 millions de tonnes de 
plastiques provenant de 
produits à usage unique 
et à courte durée de vie 
chaque année d’ici à 
2040, en plus la pollution 
plastique accumulée au fil 
des années, atteignant des 
proportions considérables. 
Pour cela, il est possible 
de créer et d’établir des 
normes de conception 

et de sécurité en ce qui 
concerne l’élimination des 
déchets plastiques non 
recyclables, et de rendre 
les fabricants responsables 
des produits libérant des 
microplastiques, entre 
autres.
Au niveau global, le passage 
à une économie circulaire 
générerait une économie 
de 1 270 milliards de dollars 
des États-Unis, compte 
tenu des coûts et des 
recettes liés au recyclage. 
En outre, 3 250 milliards 
de dollars des États-Unis 
supplémentaires seraient 
économisés grâce aux 
externalités évitées en 
ce qui concerne la santé, 
le climat, la pollution 
et la dégradation des 
écosystèmes marins, et en 
matière de coûts liés aux 
actions en justice. Cette 
transition entraînerait 
également la création de 
700 000 emplois d’ici à 
2040, principalement dans 
les pays à faible revenu, 
améliorant de façon 
significative les moyens 
de subsistance de millions 
de travailleurs du secteur 
informel.
Les coûts liés à 
l’investissement associés 
au changement systémique 
recommandé sont 

élevés, mais ils restent 
inférieurs aux dépenses 
qui seront nécessaires si 
ce changement systémique 
n’intervient pas : 65 milliards 
de dollars des États-Unis 
contre 113 milliards de 
dollars des États-Unis. 
Une grande partie de 
cette somme peut être 
mobilisée en réorientant 
les investissements prévus 
en faveur de nouvelles 
installations de production 
(qui ne seront plus 
nécessaires compte tenu 
de la diminution des besoins 
en plastique) ou en créant 
une taxe sur la production 
de plastique vierge au 
profit des infrastructures 
nécessaires à la circularité 
du système. Toutefois, le 
temps presse : un report de 

cinq ans pourrait entraîner 
80 millions de tonnes 
de pollution plastique 
supplémentaires d’ici à 
2040.
Les coûts les plus 
élevés de l’économie du 
jetable et de l’économie 
circulaire concernent 
le fonctionnement. Si 
la réglementation veille 
à ce que les plastiques 
soient conçus dans une 
optique de circularité, des 
systèmes de responsabilité 
élargie des producteurs 
peuvent couvrir les 
coûts de fonctionnement 
garantissant la circularité 
du système, en exigeant 
des producteurs qu’ils 
financent la collecte, le 
recyclage et l’élimination 
responsable en fin de vie 
des produits en plastique.
Des politiques arrêtées 
au niveau international 
peuvent aider à 
dépasser les limites de la 
planification nationale et 
de l’action des entreprises, 
promouvoir une économie 
des plastiques circulaire, 
mondiale et prospère, faire 
émerger des possibilités 
commerciales et créer 
des emplois. Elles peuvent 
supposer des critères 
communs concernant les 
produits en plastique qui 

peuvent être interdits, 
une base internationale de 
connaissances, des règles 
sur les normes minimales 
de fonctionnement des 
systèmes de responsabilité 
élargie des producteurs et 
d’autres normes.
Ce rapport recommande 
d’envisager l’intégration 
d’un cadre fiscal mondial aux 
politiques internationales 
afin de permettre aux 
matériaux recyclés de 
concurrencer dans des 
conditions équitables les 
matériaux vierges, de créer 
une économie d’échelle 
concernant les solutions 
proposées, et de mettre 
en place des systèmes de 
suivi et des mécanismes de 
financement.
Il est essentiel que 

les responsables 
politiques adoptent une 
approche qui couvre à 
la fois les instruments 
réglementaires et les 
politiques ciblant les 
actions relatives au cycle 
de vie des plastiques, 
car ils se renforcent 
mutuellement pour réaliser 
l’objectif de transformation 
de l’économie. Par exemple, 
des règles de conception 
visant à rendre des 
produits économiquement 
recyclables peuvent être 
combinées à des objectifs 
relatifs au contenu recyclé 
des produits et à des 
avantages fiscaux ciblant 
les usines de recyclage.

Le rapport aborde 
également des politiques 
spécifiques, notamment 
concernant des normes 
relatives à la conception, 
à la sécurité et aux 
plastiques compostables 
et biodégradables, des 
objectifs minimums en 
matière de recyclage, des 
systèmes de responsabilité 
élargie des producteurs, 
des taxes, des interdictions, 
des stratégies de 
communication, les 
marchés publics et 
l’étiquetage.

Edem Dadzie
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Situation au Car

Yawo Daté et ses soutiens ont-ils définitivement pris le dessus ?
Après avoir réussi à faire un Congrès et pris la tête du 
Comité d’action pour le renouveau (Car) contre la volonté 
d’une frange du parti, Yawo Daté a été officiellement 
installé dans le fauteuil de président à la place de feu 
maître Yawovi Agboyibo pour lequel il a longtemps été 
chef de cabinet. Doit-on conclure que cette frange du 
parti a définitivement pris le dessus ? 

L’on ne doit pas perdre de 
vue que le Car est secoué 

depuis quelques semaines 
par une grave crise, suite 
à l’enclenchement du 
processus de succession 
à la tête du parti. D’abord 
un premier congrès a été 
reporté, puis la transition 
en cours depuis 2020 au 
décès de l’ancien président 
a été prorogée de deux 
ans, le temps de trouver 
un consensus pour aller 
à un congrès qui pourrait 
intervenir à tout moment 
selon certains responsables 
du parti parmi lesquels l’on 
peut retrouver Jean-Kissi, 
auparavant secrétaire 
national.
La majorité des militants 

représentant les 
fédérations sur l’ensemble 
du territoire auraient, 
selon cette frange du 
parti, accepté la poursuite 
de la transition. Et le 

président de la transition 
Yendouban Kolani aurait 
entrepris toutes les 
démarches au ministère de 
l’Administration territoriale, 
de la Décentralisation et 
du Développement des 

territoires, pour cette 
poursuite. 

Dans la foulée, une autre 
frange du parti a annoncé 
et tenu avec succès un 

congrès avec l’élection 
de Yawo Daté à la tête du 
parti. L’autre camp a fait de 
son mieux pour empêcher 
ce congrès mais sans 
succès. Mais, ces derniers 
rejettent la nouvelle équipe 
dirigeante et promettent 
de tout faire pour que la 
succession soit faite selon 
les textes du parti.

Maintenant que Yawo Daté 
a été installé officiellement 
au siège du parti du 
bélier noir, n’est-ce pas 
le signe que ce dernier 
a définitivement pris le 
dessus ? Les jours à venir 
édifieront un peu plus 
l’opinion.  « Aujourd’hui, la 
nature a voulu que je sois 
le tout-premier successeur 
de ce monument. Je suis 
convaincu que cette même 
nature nous guidera mon 
équipe et moi, afin que 
nous puissions atteindre 
nos objectifs », a déclaré 
Yawo Daté. « Notre premier 

chantier consiste à tendre 
la main à nos frères et 
sœurs qui sont partis. Nous 
leur tendons la main et leur 
disons que dans un match 
de football, il y a toujours 
un gagnant et un perdant, 
c’est la vie. J’ai l’espoir qu’ils 
reviendront », a-t-il ajouté. 

Yawo Daté et son équipe 
comptent bientôt définir 
les grands chantiers 
à aborder suite à la 
disparition du président 
Agboyibo. « Sachez déjà 
que nous avons appelé les 
populations à aller se faire 
recenser. Les élections 
qui s’annoncent sont les 
élections pour lesquelles le 
Car va travailler en faveur de 
la transparence », a précisé 
le nouveau président. Il 
faut donc s’attendre à une 
participation du Car à ces 
élections…

La rédaction

Yawo Daté lors de son installation au siège du Car
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